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A propos
de quelques travaux recents.

II a paru recemment en Suisse allemande quelques
travaux qui ne manquent pas d'interet pour l'histoire
vaudoise et que nous prenons la liberte de signaler ici.

Tout d'abord une etude de M. Fritz Biirki1 sur la
situation economique de Berne ä l'epoque de la guerre de

Trente-Ans. Tres solidement documentee, elle remplit
tout un volume des Archives de la Societe d'histoire ber-
noise. A vrai dire, eile s'occupe surtout de la partie
allemande du canton, mais elle n'en interesse pas moins
le Pays de Vaud.

La. fin du XVIme siecle et le debut du XVIIrae ont vu
se produire une crise economique et monetaire assez

analogue ä celle que nous subissons. L'apport du metal pre-
cieux venu d'Amerique avait dimiinue le pouvoir d'achat
de la monnaie et, par consequent, provoque un renche-

rissement de la vie, que Ton pent apprecier par le fac-

teur 5. Quand survint la guerre de Trente-Ans, il se

passa un phenomene que nous connaissons bien : les den-

rees de premiere necessite, cereales, viande, betail, haus-

serent sous l'effet de la demande qui croissait. Avec les

1 Dr Fritz Biirki, Berns Wirtschaftslage im Dreissigjährigen
Krieg. Archiv des historischen Vereins des Kantons Bern.
Bd. XXXIV, 1937.
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difficulties du ravitaillement, qui etaient terribles alors,
on etait constamment sous la menace de la disette, diffi-
cultes qui venaient s'ajouter ä celle de la hausse des prix.

Le gouvernement s'effor^a de menager ses adminis-

tres, qui etaient presque tous des consommateurs : non
seulement les habitants de la ville, mais meme tous ceux
des regions montagneuses, qui ne produisaient pas de

ble, etaient acheteurs de cereales, plus indispensables

encore autrefois qu'aujourd'hui. Et ceux-lä meme qui
voyaient augmenter le prix du betail qu'ils vendaient

voyaient celui de leur pain quotidien s'accroitre plus
encore.

En face de ces difficultes, le gouvernement paternel
de LL. EE. employa tous les expedients que nous con-
naissons : interdiction d'exportation, prix maxima, mo-
nopoles d'Etat, cours force des monnaies. Le resultat
etait fatal : mecontentement general de la population
genee dans sa liberte et qui ne comprenait rien aux me-

sures prises par l'autorite, quand bien meme celles-ci

etaient inspirees par les meilleures intentions et que plu-
sieurs ne fussent pas absurdes.

Lorsque, ä la fin de la guerre, la chute des prix sur-
vint, ce fut la catastrophe : le gouvernement fut oblige
de devaluer sa monnaie, qu'il fixa au 50% de sa valeur
anterieure, afin de la ramener ä son cours reel. Le dese-

quilibre provoque par ilä fut line des causes de la revolte
de 1653. La guerre des paysans s'explique en partie par
ce fait que Ton avait perdu confiance en un gouvernement

demonetise par sa politique economique.
Le Pays de Vaud ne participa pas ä ce mouvement

revolutionnaire. Pourquoi On ne le sait. Une etude, qui
reste ä faire, de la situation economique ä ce moment,
pourrait nous renseigner peut-etre. Esperons qu'un de
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nos savants tentera, pour notre pays, ce que M. Biirki
a fait pour le pays bernois.

* * *

M. H. Strahm 2

a publie une courte etude sur les droits
regaliens de l'eveque de Lausanne. Ceux-ci sont specifies
dans un acte conserve dans le cartulaire de N.-D., acte

passe ä la demande du prevöt Arducius sous l'episcopat
d'Amedee de Hauterive. Ce document precise Jes droits

que l'eveque tient de l'Empereur et fixe exactement les

limites de l'autorite du souverain. Precaution utile, certes,

car, sous le regne des Hohenstaufen, le chef du Saint-

Empire cherchait ä mettre la main sur les droits tem-

porels des prelats, cela dans un but fiscal : la plupart des

droits regaliens, en effet, etaient accompagnes de revenus

appreciates. L'eveche de Lausanne jouit, ä cet egard,
d'une situation privilegiee, grace, peut-etre, aux relations

personnelles qui unissaient Barberousse ä l'eveque
Amedee.

Un savant professeur de l'Universite de Fribourg,
M. Hans Fcerster 3, a porte ses regards sur la carriere
d'un autre eveque de Lausanne, saint Boniface (1230-

1239). On savait que ce prelat avait ete en conflit
permanent avec son clerge et ses sujets lausannois. II avait

eu d'autres difficultes ailleurs. II semble que ce

pedagogue — il avait ete professeur ä l'Universite de Paris
et ecolätre de Cologne — n'avait guere de dons poli-
tiques ; le pape Gregoire IX avait ete mal -inspire le jour
oü il l'avait arrache ä l'enseignement pour le mettre ä la

2 Dr Hans Strahm, Die Regalien im ältesten Stadtrecht von
Lausanne. Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau 1937.

3 Hans Foerster, Der heilige Bonifatius in Lausanne. Historisches
Jahrbuch der Görres-Gesellschaft, Bd. LVII, 1937.
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tete d'un eveche. Boniface le comprit lui-meme et resigna
une charge pour laquelle il n'etait point fait.

* * *
M. Hector Ammann \ l'archiviste du canton d'Argo-

vie, a aborde un sujet d'un tout autre ordre : il a cherche
ä determiner quelle etait autrefois la population de la
Suisse romande. La statistique, on le sait, est une science

recente ; eile n'est nee qu'ä la fin du XVIIIme siecle. Nos

aieux ne se preoccupaient pas de ces questions de chiffres
qui nous interessent fort aujourd'hui.

Comment retrouver ces donnees numeriques qui ne

sont pas sans importance pour l'histoire? Dans les visites
des paroisses que faisaient faire de temps en temps les

eveques, on trouve parfois indique le nombre des feux,
c'est-ä-dire des menages de chacune d'elles. Ce fut le cas,

pour le diocese de Lausanne, en 1416 et en 1453. Plus

tard, le gouvernement bernois a fait etablir des registres
d'impöt (1558) et des roles militaires.

Ce sont lä des elements de calcul. Le nombre des feux,
celui des contribuables et celui des miliciens nous per-
mettent d'etablir, approximativement, le chiffre de la

population. Approximativement, car ces donnees com-

portent une grande part d'imprecision et d'inexactitude.
et les operations que Ton fait sur ces chiffres ne vont

pas sans quelque arbitraire. Toutefois, leur resultat nous

permet de nous rendre compte, grosso mlodo, de l'etat
de la population ä la fin du moyen äge et au debut des

temps modernes.

Les calculs ingenieux de M. Ammann donnent, pour
le canton de Vaud actuel, en 1416, une population de

4 Hektar Ammann, Die Bevölkerung der Westschweiz im
ausgehenden Mittelalter. Festschrift Friedrich Emil Welti, Aarau,
1937-



— 291 —

55 ä 60000 habitants (11 500 feux). Cette population
tendait ä s'accroitre : en 1558, il y avait 15000 feux,
soit 80 000 habitants environ.

Remarquons que, alors, l'ancien canton de Berne ne

comptait que 13000 feux, sans l'Argovie bernoise qui en
avait 3000. La conquete de 1536 doubla done le chiffre
de la population du canton. Encore ne comptons-nous
pas les deux bailliages de Gex et de Ternier que Berne
dut rendre en 1564.

M. Ammann releve aussi que, dans le pays romand,
la densite de la population etait superieure, ce qui s'ex-

plique par la culture de la vigne, et que, egalement, la

population urbaine etait plus forte que dans l'ancien
canton.

Les chiffres absolus, sans doute, sont peu sürs, hauteur

est le premier k le reconnaitre. Mais leurs rapports
ont une valeur indiscutable et les regards qu'ils nous per-
mettent de jeter sur un des elements essentiels de la vie

politique de tous les temps nous font mieux connaitre
le passe de notre pays.

Charles GILLIARb.

Commission
des Monuments historiques.

La Commission des Monuments historiques a eu sa

seance annuelle a Avenches, le 15 juillet, sous la presi-
dence de M. Perret, conseiller d'Etat, chef du Departement

de l'Instruction publique et des Cultes.
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